
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT GÉNÉRAL - RÉGION DU CENTRE 
 

POSTE DÉSIGNÉ POUR L’ENSEMBLE DES MEMBRES 
MISES EN CANDIDATURE – SEPTEMBRE 2023 

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Le paragraphe 11.03 des règlements du district des transports 140 stipule que: 

 
« Les mises en candidature au(x) poste(s) de président général ont lieu pendant la 
première assemblée de la section locale au cours du mois de septembre. » 

 
Conformément au paragraphe 11.01.04 des règlements du district des transports 140: 

 
« Les autres postes de président général sont considérés comme des postes au 
service de l’ensemble des membres. » 

 
Il y aura des élections mardi, le 21 novembre 2023 pour le poste de président général 
désigné au service de l’ensemble des membres dans la région du Centre.  
 
Tous les membres « en règle », selon l’article II, Section 4 des Statuts de l’AIM de 
sections locales dans la région du Centre seront admissibles à voter pour combler les 
postes de président général désigné au service de l’ensemble des membres dans la 
région du Centre.  
 
 
En toute solidarité, 

 
Alfredo Acrobati  
Secrétaire-trésorier 
District des transports 140 de l’AIMTA 
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